ANNEXE  W3


« Lieu, date »

Recommandé

« Coordonnées du soumissionnaire »
Concerne :
« Nom du projet » - « type de marché »

- Procédure « sélective ou ouverte » soumise aux accords internationaux et à l’AIMP révisé du 15 mars 2001


- Décision d’adjudication

« Madame ou Monsieur ou Mesdames ou Messieurs, »
Dans le cadre de l’objet cité en titre, nous vous informons que nous vous avons adjugé le marché pour lequel vous aviez déposé une offre pour le montant de CHF « montant d’adjudication » HT.

L’indication du montant de l’adjudication ne peut pas être considérée comme un engagement du Maître de l’ouvrage.

Votre offre remplit pleinement les conditions qui vous permettent d’être adjudicataire selon « le règlement cantonal sur la passation des marchés publics » et elle a été jugée économiquement la plus avantageuse.

Nous vous rendons attentif au fait que la présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal administratif dans les 10 jours à compter de sa notification aux soumissionnaires.  
En vue d’établir le contrat et de régler les détails d’adjudication, nous vous prions de prendre contact avec le mandataire ou le service responsable de l’appel d’offres et vous demandons de lui faire parvenir dans les 15 jours, pour chaque membre partenaire de la candidature, les documents suivants :

· Une attestation confirmant que vous êtes à jour avec le paiement de vos impôts et de vos cotisations sociales.
· Un justificatif du paiement de votre prime RC.

A défaut, la présente décision sera caduque.

Nous vous remercions d’avoir participé aussi activement à cet appel d’offres et « Salutations d’usage ».

« Nom du signataire officiel »
Copie à : « bureau responsable de l’appel d’offres »

